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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vient inciter les actes de téléconsultation médicale. Il symbolise également l’orientation 
de ce texte, qui éloigne les patients du soin.

L’acte de téléconsultation ne peut se substituer à une consultation médicale physique. La 
désertification médicale, la suspension massive de soignants, le manque de moyen donné au 
système de soin ne peuvent se substituer par ce biais.


